
(1) en fonction du 
risque évalué afin 
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LES RISQUES DU MÉTIER 
exposition  au sang 

ou a des produits 
biologiques

Scannez 
pour 
rejoindre 
notre site 
internet

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à vous 
rapprocher de votre service de santé au 
travail ou retrouvez-nous sur www.asmt65.fr

Une recherche de statut sérologique du 
patient source avec son accord doit être 

possible en urgence

Déclarer l’accident de travail dans les 24 
heures, et contacter le médecin du Travail 

pour analyser avec lui les circonstances de 
l’accident pour éviter qu’il ne se reproduise

Les personnes accidentées doivent 
ensuite pouvoir bénéficier d’un 

suivi adapté (1)



Évaluer, si possible le risque 
infectieux sur le patient source, 
avec son accord.

Antiseptique avec DAKIN, 
éventuellement eau de javel 
diluée au 1/10° ou à défaut avec 
tout autre antiseptique (iodé, 
alcool 70°, chlorexidine) en 
assurant un contact d’au moins 
10 minutes

En cas de projection sur les 
muqueuses, en particulier au 
niveau de la conjonctive : rincer 
abondamment avec soluté 
physiologique ou à l’eau au 
moins 10 minutes

sachant que la prophylaxie VIH doit intervenir 
de façon optimale dans les 4 heures
SIDA Info Service 24 H / 24 H  0800-840-800
8h à 23 h tous les jours
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Conduite à tenir en cas 
d’accident

Un accident exposant au sang est 
défini comme toute exposition 
percutanée (par piqûre ou coupure), 
ou tout contact sur une peau lésée, ou 
des muqueuses (bouche - yeux), d’un 
liquide biologique souillé par du sang

Définition

Si possible interrompre le soin ou 
acte en cours

Soins locaux 
immédiats

Ne pas faire saigner

Nettoyer 
immédiatement la plaie 
à l’eau courante et savon

Rincer

Contacter le référent médical VIH au Service 
des Urgences du Centre Hospitalier de Bigorre  

dans les plus brefs délais

05.62.54.50.08

Se référer à la procédure permettant de quitter 
l’établissement au cours du poste

 Ce document est une plaquette d’information. Elle revêt à la fois une fonction pédagogique et scientifique. Pour autant elle ne peut être exhaustive et ne saurait être utilisée dans le cadre d’une action de responsabilité quelle qu’elle soit


